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PRÉFET DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Délégation à la Mer et au Littoral
Service Aménagement Mer et Littoral

Arrêté préfectoral du 04 août 2017
portant levée d'interdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transport, de la purification, de l’expédition, du stockage, de la

distribution, de la commercialisation et de la mise à la consommation humaine
de tous les coquillages en provenance de la zone

n° 56.17.5 – Le Maresclé – Côte de la Mine d’Or
et du pompage de l’eau en provenance de la zone considérée

Le Préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’ordre national du mérite
Vu le règlement 178/2002 du 28 janvier 2002 établissant les principes généraux et les prescriptions générales de la législation alimentaire,

instituant  l'Autorité  européenne  de  sécurité  des  aliments  et  fixant  des  procédures  relatives  à  la  sécurité  des  denrées  alimentaires
notamment son article 19 (traçabilité, retrait et rappel) ;

Vu le règlement 853/2004 du 29 avril  2004 du Parlement européen et du Conseil  fixant les règles spécifiques d'hygiène applicables aux
denrées alimentaires d'origine animale;

Vu le règlement 854/2004 du Parlement Européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant les règles spécifiques d’organisation des contrôles
officiels concernant les produits d’origine animale destinés à la consommation humaine ;

Vu le Règlement (CE) n° 1069/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant des règles sanitaires applicables
aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la consommation humaine et abrogeant le règlement (CE) no 1774/2002
(règlement relatif aux sous-produits animaux) ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son article L. 232-1 ;

Vu le  décret  n°2009-1349 du 29 octobre modifiant le décret n°  83-228 du 22 mars 1983 modifié,  fixant le régime de l’autorisation des
exploitations de cultures marines ;

Vu le décret n° 84-428 du 5 juin 1984,  relatif  à la création, à l’organisation et au fonctionnement de l’Institut français de recherche pour
l’exploitation de la mer (IFREMER) ;

Vu le décret n°90-618 du 11 juillet 1990 relatif à l'exercice de la pêche maritime de loisir ;

Vu le décret n°2001-426 du 11 mai 2001 réglementant l'exercice de la pêche maritime à pied à titre professionnel ;

Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État dans les
régions et départements ;

Vu l'arrêté préfectoral  du 7 octobre 2015 portant classement de salubrité  des zones de production des coquillages vivants sur le littoral du
Morbihan ;

Vu l'arrêté préfectoral du 09 mai 2016 donnant délégation de signature à M. Patrice BARRUOL, directeur départemental des territoires et de la
mer du Morbihan;

Vu la décision du 08 mars 2017 portant subdélégation de signature aux agents de la direction départementale des territoires et de la mer du
Morbihan ;

Vu les  résultats successifs des analyses effectuées par le réseau de surveillance phyco-planctonique (REPHY) de l'IFREMER et  par  le
laboratoire départemental d’analyses du Morbihan sur des prélèvements en date des 31 juillet et 02 août 2017.

Considérant que ces résultats des analyses effectuées par IFREMER sur les moules, ont démontré un retour à la normale dans la zone n°
56.17.5 – Le Maresclé – Côte de la Mine d’Or ;

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan ;

ARRETE :

Article 1  er :  L'arrêté préfectoral en date  du 20 juillet 2017  portant interdiction  temporaire de la pêche, du ramassage, du transport,  de la
purification, de l’expédition, du stockage, de la distribution, de la commercialisation et de la mise à la consommation humaine  de tous les
coquillages, pour la zone  n° 56.17.5 – Le Maresclé – Côte de la Mine d’Or est abrogé.

Article 2 : La mise à la consommation des coquillages reste soumise aux dispositions du classement de salubrité des zones de production des
coquillages vivants du Morbihan conformément à l'arrêté préfectoral du 07 octobre 2015.

Article 3 : Le public sera informé par voie de presse et par affichage sur les lieux de pêche à pied concernés.

Article 4 : Le présent arrêté sera porté à la connaissance du comité régional de la conchyliculture Bretagne Sud et au comité départemental de
la pêche maritime et des élevages marins du Morbihan par voie électronique.

Article 5 : Les maires des communes concernées, le directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan, le directeur départemental de
la protection des populations du Morbihan, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 04 août 2017

Pour le préfet et par délégation du directeur départemental des territoires et de la mer
Le directeur départemental adjoint des territoires et de la mer

Yves LE MARECHAL
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PRÉFET DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Délégation à la Mer et au littoral
Service Aménagement Mer et Littoral

Arrêté préfectoral du 04 août 2017
portant levée d'interdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transport, de la purification, de l’expédition, du stockage, de la

distribution, de la commercialisation et de la mise à la consommation humaine
de tous les coquillages en provenance des zones

n° 56.17.3 – Le Halguen
n° 56.17.4 – Le Branzais

et du pompage de l’eau en provenance de la zone considérée

Le Préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’ordre national du mérite

Vu le règlement 178/2002 du 28 janvier 2002 établissant les principes généraux et les prescriptions générales de la législation alimentaire,
instituant  l'Autorité  européenne  de  sécurité  des  aliments  et  fixant  des  procédures  relatives  à  la  sécurité  des  denrées  alimentaires
notamment son article 19 (traçabilité, retrait et rappel) ;

Vu le règlement 853/2004 du 29 avril  2004 du Parlement européen et du Conseil  fixant les règles spécifiques d'hygiène applicables aux
denrées alimentaires d'origine animale;

Vu le règlement 854/2004 du Parlement Européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant les règles spécifiques d’organisation des contrôles
officiels concernant les produits d’origine animale destinés à la consommation humaine ;

Vu le Règlement (CE) n° 1069/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant des règles sanitaires applicables
aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la consommation humaine et abrogeant le règlement (CE) no 1774/2002
(règlement relatif aux sous-produits animaux) ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son article L. 232-1 ;

Vu le  décret  n°2009-1349 du 29 octobre modifiant le décret n°  83-228 du 22 mars 1983 modifié,  fixant le régime de l’autorisation des
exploitations de cultures marines ;

Vu le décret n° 84-428 du 5 juin 1984,  relatif  à la création, à l’organisation et au fonctionnement de l’Institut français de recherche pour
l’exploitation de la mer (IFREMER) ;

Vu le décret n°90-618 du 11 juillet 1990 relatif à l'exercice de la pêche maritime de loisir ;

Vu le décret n°2001-426 du 11 mai 2001 réglementant l'exercice de la pêche maritime à pied à titre professionnel ;

Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État dans les
régions et départements ;

Vu l'arrêté préfectoral  du 7 octobre 2015 portant classement de salubrité  des zones de production des coquillages vivants sur le littoral du
Morbihan ;

Vu l'arrêté préfectoral du 09 mai 2016 donnant délégation de signature à M. Patrice BARRUOL, directeur départemental des territoires et de la
mer du Morbihan;

Vu la décision du 08 mars 2017 portant subdélégation de signature aux agents de la direction départementale des territoires et de la mer du
Morbihan ;

Vu les  résultats successifs des analyses effectuées par le réseau de surveillance phyco-planctonique (REPHY) de l'IFREMER et  par  le
laboratoire départemental d’analyses du Morbihan sur des prélèvements en date des 31 juillet et 02 août 2017 ;

Considérant que ces résultats des analyses effectuées par IFREMER sur les moules, ont démontré un retour à la normale dans les zones n°
56.17.3 – Le Halguen et n° 56.17.4 – Le Branzais ;

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan ;

ARRETE :

Article 1  er :  L'arrêté préfectoral en date  du 26 juillet 2017  portant interdiction  temporaire de la pêche, du ramassage, du transport,  de la
purification, de l’expédition, du stockage, de la distribution, de la commercialisation et de la mise à la consommation humaine de tous les
coquillages, pour les zones n° 56.17.3 – Le Halguen et n° 56.17.4 – Le Branzais est abrogé.

Article 2 : La mise à la consommation des coquillages reste soumise aux dispositions du classement de salubrité des zones de production des
coquillages vivants du Morbihan conformément à l'arrêté préfectoral du 07 octobre 2015.

Article 3   : Le public sera informé par voie de presse et par affichage sur les lieux de pêche à pied concernés.

Article  4         :  Le  présent  arrêté  sera  porté  à  la  connaissance  du  comité  régional  de  la  conchyliculture  Bretagne  Sud  et  au  comité
départemental de la pêche maritime et des élevages marins du Morbihan par voie électronique.

Article 5   : Les maires des communes concernées, le directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan, le directeur départemental de
la protection des populations du Morbihan, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 04 août 2017

Pour le préfet et par délégation du directeur départemental des territoires et de la mer
Le directeur départemental adjoint des territoires et de la mer

Yves LE MARECHAL
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PREFET DE LA REGION BRETAGNE 

 
DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE 

L’EMPLOI DE BRETAGNE 
 

Arrêté portant subdélégation de signature à M. Eric BOIREAU, 
directeur régional adjoint de la DIRECCTE de Bretagne, responsable de l’unité départementale du Morbihan 

(compétences du préfet de département) 
 

Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi de Bretagne, 

 
VU le code de commerce ; 
 
VU le code du tourisme ; 
 
VU le code de la consommation ; 
 
VU le code du travail ; 
 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux dro its et libertés des communes, des départements et des régions ; 
 
VU la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée rela tive à l’administration territoriale de la république ; 
 
VU le décret n° 92-604 du 1 er juillet 1992 portant charte de la déconcentration ; 
 
VU le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 relatif au c ontrôle des instruments de mesure ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié l e 16 février 2010 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l'Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif  à la suppléance des préfets de région et à la délégation de signature des 
préfets ; 
 
VU le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif au x emplois de direction de l’administration territoriale de l’Etat ; 
 
VU le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relat if à l’organisation et aux missions des directions régionales des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ; 
 
Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de M. Raymond LE DEUN, préfet du Morbihan ; 
 
VU l'arrêté du ministre des finances et des comptes publics, du ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et 
du dialogue social, et du ministre de l’économie, de l’industrie et du numérique en date du 4 mai 2015 nommant M. Pascal 
APPREDERISSE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de 
Bretagne ; 
 
VU l'arrêté du ministre de l’économie et des finances, et de la ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et 
du dialogue social en date du 17 février 2017 portant nomination de M. Eric BOIREAU en qualité de directeur régional adjoint 
de la DIRECCTE de Bretagne, responsable de l’unité départementale du Morbihan ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 de M. le Préfet du Morbihan donnant délégation de signature à M. Pascal 
APPREDERISSE directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de 
Bretagne ; 
 

Arrête 
 
ARTICLE 1 : Sous réserve des exclusions prévues à l’article 3 du présent arrêté, subdélégation de signature est donnée à 
M. Eric BOIREAU, directeur régional adjoint de la DIRECCTE de Bretagne, responsable de l’unité départementale du Morbihan, 
à l’effet de signer au nom du préfet du Morbihan les décisions, actes administratifs et correspondances relevant des attributions 
de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la région Bretagne 
dans les domaines du travail et de l’emploi. 
 
ARTICLE 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Eric BOIREAU, et sous réserve des exclusions prévues à l’article 3 du 
présent arrêté, subdélégation de signature est donnée à : 
- M. Michel GUION, directeur adjoint du travail ; 
- M. Yves LE DISCOT, directeur adjoint du travail ; 
- M. Serge LE GOFF, directeur adjoint du travail ; 
- M. Claude GUILLOU, directeur adjoint du travail ; 
- M. Olivier BUCHERON, inspecteur du travail ; 
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- M. Joël GRISONI, agent contractuel de 1ère catégorie ; 
à l’effet de signer au nom du préfet du Morbihan les décisions, actes administratifs et correspondances relevant des attributions 
de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation du travail et de l'emploi de la région Bretagne 
dans les domaines du travail et de l’emploi. 
 
ARTICLE 3 : Conformément à l’article 1er de l’arrêté du 09 mai 2016 susvisé, sont exclues de la présente délégation : 
- les courriers aux parlementaires, au président du Conseil départemental et au président du Conseil régional ; 
- les courriers adressés aux Ministères ou aux agences nationales, sauf en ce qui concerne des échanges de données 

factuelles ou statistiques ; 
- tout acte ou lettre adressé aux président des chambres consulaires ; 
- toute convention, contrat ou charte engageant l’Etat avec une collectivité locale ; 
- la saisie du ministre suite au refus de visa de l’autorité chargée du contrôle financier ; 
- de tout acte de vente, location ou aliénation sur le domaine public ; 
- de tout acte de construction ou destruction sur le domaine public de l’Etat ; 
- de la définition de la zone touristique ou thermale où le repos hebdomadaire peut être donné par roulement ; 
- de la notification d’assujettissement à l’obligation d’une convention de revitalisation. 
 
Les courriers adressés aux maires et aux présidents d’EPCI seront transmis sous couvert des sous-préfets territorialement 
compétent. 
 
ARTICLE 4 : Le présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
Morbihan. 
 
ARTICLE 5 : Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Bretagne 
et les subdélégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.  
 

Fait à CESSON-SEVIGNE, le 3 août 2017 
 

Le directeur régional, 
Pascal APPREDERISSE 
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